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DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

 Titre du règlement  

Le pr®sent r¯glement sôintitule çRèglement de zonage de la 

Municipalité de Saint-Joachim». 

 Territoire assujetti  

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ tout le territoire soumis à la 

juridiction de la Municipalité de Saint-Joachim. 

 Domaine dôapplication 

Un terrain,  une construction,  un ouvrage ou une partie de 

ceux-ci doit,  selon le cas,  être utilisé conformément aux 

dispositions du présent règlement.  Les travaux exécutés sur le 

terrain,  sur une construction,  sur un ouvrage ou sur une partie 

de ceux-ci doivent être exécutés conformément aux dispositions 

du présent règlement. 

 Lois et règlements 

Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée 

comme ayant pour effet de soustraire une personne à 

lôapplication dôune loi ou dôun r¯glement du gouvernement 

provincial ou f®d®ral ou dôun autre r¯glement municipal. 

 Interrelation entre les r¯glements dôurbanisme 

Le pr®sent r¯glement sôinscrit ¨ titre de moyen de mise en 

îuvre dans le cadre dôune politique rationnelle dôam®nagement 

de la Municipalit®.  Il d®coule de ce fait du plan dôurbanisme et 

sôharmonise aux autres ®l®ments de mise en îuvre de ce plan. 

Le Règlement de zonage No378-2015 constitue une partie 

int®grante de lôensemble des r¯glements dôurbanisme et,  en ce 

sens,  celui-ci est adopté par la Municipalité dans le cadre de la 

Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (L.R.Q., Chap. A-19.1). 
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 Règlements remplacés 

Le présent règlement modifie à toutes fins que de droit le 

Règlement de zonage No 235-95 ainsi que tous leurs 

amendements. 

Est abrogée toute autre disposition incompatible contenue dans 

l'un ou l'autre des règlements municipaux actuellement en 

vigueur sur le territoire assujetti.  

Tels remplacements et abrogations n'affectent pas cependant les 

proc®dures p®nales intent®es,  sous lôautorit® des règlements 

ainsi remplacés ou abrogés, lesquelles se continueront sous  

lôautorit® desdits r¯glements remplac®s ou abrog®s jusquô¨ 

jugement final et exécution.  Telles abrogations n'affectent pas 

non plus les permis ®mis sous lôautorit® des r¯glements ainsi 

abrogés. 

 Documents annexés 

Font partie intégrante du présent règlement à toutes fins que de 

droit : 
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 Tableaux,  graphiques et symboles 

Un tableau, un graphique, un symbole ou toute forme 

d'expression autre que le texte proprement dit, qui y est contenu 

ou auquel il fait référence, fait partie intégrante du document. 

 

  



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 28 

 

 

 Numérotation 

Le tableau reproduit ci-dessous illustre le mode de numérotation 

utilisé dans ce règlement : 

1  Chapitre 

I  Section 

1.  Article 

  Alinéa 

1o   Paragraphe 

  Alinéa      

a)  Sous-paragraphe   

 Unité de mesure 

Les mesures apparaissant dans le présent document sont du 

système international (SI). 

 Règle de préséance des dispositions générales et des 

dispositions particulièr es 

En cas d'incompatibilité entre deux dispositions du document 

ou entre une disposition du document et une disposition 

contenue dans un autre règlement, la disposition particulière 

prévaut sur la disposition générale. 

En cas d'incompatibilité entre des dispositions restrictives ou 

prohibitives contenues dans le document ou en cas 

d'incompatibilité entre une disposition restrictive ou prohibitive 

contenue au document et une disposition contenue dans tout 

autre règlement, la disposition la plus restrictive ou prohibitive 

s'applique. 

 Renvoi 

Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le 

document sont ouverts, c'est-à-dire qu'ils s'étendent à toute 

modification que pourrait subir un autre règlement faisant 
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l'objet du renvoi postérieurement à l'entrée en vigueur du 

document. 

 Droits acquis 

Les terrains, bâtiments, usages et occupations dérogatoires 

existants à la date d'entrée en vigueur du présent «Règlement de 

zonage» bénéficient de droits acquis, à la condition qu'ils aient 

déjà été conformes à une réglementation en vigueur au moment 

de leur constitution ou créés avant la première réglementation.  

Sauf disposition contraire, le «Règlement de zonage» n'affecte 

pas les droits acquis, sous réserve du droit de la municipalité de 

réglementer les usages, les terrains, les constructions et les 

opérations cadastrales dérogatoires protégés par droits acquis, 

conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme. 

 Terminologie 

Pour lôinterpr®tation du pr®sent r¯glement,  ¨ moins que le 

contexte nôindique un sens diff®rent ou quôune terminologie 

spécifique soit identifiée au début du chapitre,  tout mot ou 

expression a le sens qui lui est attribué à lôannexe 3-

Terminologie du présent règlement.  Cette annexe sôapplique ¨ 

lôensemble des r¯glements dôurbanisme.  Si un mot ou une 

expression nôest pas sp®cifiquement d®fini ¨ ce r¯glement,  il 

sôentend dans son sens commun d®fini au dictionnaire. 
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DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

 

 

 Administration  et lôapplication du r¯glement 

Lôadministration et lôapplication du pr®sent r¯glement sont 

confiées au fonctionnaire désigné par résolution du Conseil 

municipal. 

 Pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné 

Les pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné sont définis 

par le R̄ glement relatif au permis et certificat ainsi quô¨ 

lôadministration des r¯glements dôurbanisme. 

 

 Dispositions relatives aux contraventions,  sanctions,  

recours et poursuites 

Les dispositions relatives à une contravention,  une sanction,  un 

recours ou une poursuite judiciaire ¨ lô®gard du pr®sent 

règlement sont celles prévues au «Règlement numéro 376-2015 

relatif aux permis et certificats ainsi quô¨ lôadministration des 

r¯glements dôurbanisme». 

Modifié 

règl.392-2016 
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PLAN DE ZONAGE,  CLASSIFICATION ET DESCRIPTION DES USAGES 

 

 

 Division du territoire en zone 

Afin de pouvoir réglementer les usages sur tout le territoire 

municipal et aux fins de votation, la ville est divisée en zones. 

Ces zones sont délimitées à lôannexe 1- Plan de zonage.  Le 

plan de zonage,  authentifié par la signature du maire et de la 

directrice générale,  fait partie intégrante du présent règlement. 

 Interprétation des limites 

Sauf indication contraire, les limites des zones figurant au plan 

de zonage coïncident avec le centre des chemins et autres voies 

de circulation, des cours d'eau, des servitudes d'utilités 

publiques, avec les lignes de lots ou de terrains ainsi qu'avec les 

limites du territoire de la Municipalité. Elles peuvent également 

être indiquées sur une distance portée sur le plan de zonage, par 

lôutilisation dôune cote, ¨ partir d'une limite ci-dessus indiquée. 

Lorsque la limite d'une zone suit à peu près la limite d'un lot, la 

première sera réputée coïncider avec la seconde. 

Lorsqu'une limite de zone est approximativement parallèle à 

lôune des lignes visées au premier alinéa, la première est 

considérée comme parallèle à la seconde, à la distance indiquée 

au plan de zonage. 

 Codification des groupes dôusages 

Sept groupes ont été définis à la grille de spécifications: 
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 Méthode de classification 

La classification des usages prévue au présent règlement est 

r®partie selon des groupes dôusage,  des classes dôusage et des 

codes dôusage par exemple :  

Groupe d'usage: Classe d'usage:  Code dôusage : 

Habitation  Unifamiliale isolée   H-1  

En cas de contradiction entre le code dôusage et la description 

de lôusage, cette derni¯re pr®vaut. 

 Description des usages 

La liste des usages autorisés est non limitative.  Lorsquôun 

usage nôest compris sous aucune des classes dôusages sous 

r®serve de dispositions ¨ lôeffet contraire,  celui-ci doit être 

assimilé aux usages ayant une activité principale similaire. 

 Groupe Habitation 

 

Désigne une habitation érigée sur un lot et destinée à 

abriter un seul logement. Toutefois,  une habitation 

unifamiliale isolée peut comprendre un logement 

additionnel aménagé conformément aux dispositions du 

présent règlement. 

 

Désigne deux (2) habitations séparées en tout ou en partie 

par un mur mitoyen implanté sur la ligne de propriété,  

destiné à abriter un seul logement.  Toutefois,  une 

habitation unifamiliale jumelée peut comprendre un 

logement additionnel aménagé conformément aux 

dispositions du présent règlement.   

 

Désigne trois (3) habitations séparées en tout ou en partie 

par un mur mitoyen implanté sur la ligne de propriété,  

destiné à abriter un logement par habitation. 
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Désigne une habitation érigée sur un lot et destinée à 

abriter deux (2) logements superposés ou contigus. 

 

Désigne une habitation érigée sur un lot et destinée à 

abriter trois (3) logements superposés ou contigus. 

 

Désigne deux (2) habitations séparées en tout ou en partie 

par un mur mitoyen implanté sur la ligne de propriété,  

destiné à abriter deux (2) ou trois (3) logements par 

habitation.  Dans ce cas,  les logements de chacune des 

habitations doivent être superposés. 

 

Désigne trois (3) habitations séparées en tout ou en partie 

par un mur mitoyen implanté sur la ligne de propriété,  

destiné à abriter deux (2) ou trois (2) logements par 

habitation.  Dans ce cas,  les logements de chacune des 

habitations doivent être superposés.  

 

Désigne une habitation érigée sur un lot et destinée à 

abriter quatre (4) logements et plus.  Le nombre maximum 

de logements que peut comporter un bâtiment est indiqué à 

la grille de spécifications. 

 

Désigne une habitation érigée sur un lot et destinée à 

abriter plusieurs chambres en location ainsi que des 

espaces communs destin®s ¨ lôusage des occupants.  

Lôhabitation collective peut en outre comprendre un 

logement,  lequel doit être occupé par les personnes 

charg®es de lôentretien ou de la surveillance des lieux. 

 Groupe Commerce et Service 

Les commerces et services compris dans les classes dôusage ci-

après énumérées doivent respecter les conditions suivantes :  
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Le groupe dôusage commerces et services comprend les classes 

dôusages suivantes : 

 

Désigne les établissements commerciaux et de services 

répondant aux besoins quotidiens de la population 

résidente ou de passage.  Les usages du groupe habitation 

prescrite à la grille des spécifications selon la zone sont 

autorisés seulement ¨ lô®tage.     

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 La vente de produits alimentaires : 

®tablissement dont lôactivit® principale consiste 

à la vente de produits alimentaires non 

consommés sur place telle quô®picerie, 

boucherie, fruits et légumes, produits de 

boulangerie, pâtisserie, bonbons et confiseries, 

produits laitiers, fromagerie, charcuterie, 

dépanneur, service de traiteur; 
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 La vente de produits de consommation 

courante: ®tablissement dont lôactivité 

principale consiste à la vente de produits de 

consommation courante et qui ne nécessite 

aucun entreposage ext®rieur ni lôutilisation de 

moteur à essence tel que librairie, papeterie, 

tabagie, pharmacie, magasins généraux, 

magasins à rayons,  tissus, vêtements et 

accessoires, meubles et équipements de maison, 

appareils ménagers, électriques et électroniques, 

articles de sport, instruments de musique, 

magasins de spiritueux, fleuriste, appareils 

orthopédiques; 

 Les ateliers de réparation et dôartisanat: 

établissement dont lôactivit® est reli®e 

principalement à la réparation et qui ne 

nécessite aucun entreposage extérieur ni 

lôutilisation de moteurs ¨ essence, tel que 

cordonnerie, couturier, serrurier, sculpteur,  

forgeron, ébéniste, peintre, réparation et 

rembourrage de meubles, r®paration dôappareils 

ménagers, de bijoux et dôautres objets 

domestiques. 

 

Désigne les établissements de services répondant aux 

besoins quotidiens de la population résidente ou de 

passage. Cette classe inclut de manière non limitative les 

usages suivants : 

 Services personnels: établissement dont 

l'activité principale consiste à effectuer des 

soins ou fournir des services non médicaux à la 

personne tels que salon de coiffure et barbier, 

salon de beauté, salon de bronzage,  centre de 

santé corporel et de détente (massage,  

esthétique) etc.; 

 Bureaux et services professionnels et 

techniques: établissement dont l'activité 

principale consiste à fournir des services 

professionnels au public ou à des entreprises, 

notamment dans le domaine de la santé, de 
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l'administration et autres services 

professionnels spécialisés. Cette catégorie 

comprend: cabinet de médecin, dentiste et autre 

praticien du domaine de la santé, clinique 

vétérinaire pour petits animaux, bureau de 

comptable, d'avocat, de notaire, d'architecte, 

d'ingénieur ou autre professionnel, bureau 

d'agent d'assurances et d'affaires immobilières, 

bureau d'administration d'un entrepreneur 

général ou spécialisé et tout autre bureau de 

gestion d'une entreprise, services 

gouvernementaux;  

 Institutions financières: établissement 

fournissant des services financiers tels que 

banque, caisse populaire, service de crédit, 

société de fiducie et autres intermédiaires 

financiers, maisons de courtiers et de 

négociants en valeurs mobilières et 

marchandises; 

 Services divers: établissement fournissant des 

services non classifiés ailleurs tels que: bureau 

de poste, services funéraires et crématoriums, 

buanderie et nettoyage à sec, atelier de 

photographie, location de petits articles, service 

de messagerie, agence de voyages, école de 

conduite, service de placement, agence de 

rencontres, services de photocopie, de 

graphisme ou dôimpression,  salon de quilles,  

arcades. 

 

Désigne les usages du type vente au détail et services dont 

le rayon dôaction sô®tend principalement à la MRC ou à la 

région.  

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants: 

 Les centres commerciaux; 

 Les supermarchés; 
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 Les magasins à grande surface (quincaillerie,  

matériaux de construction, articles de 

jardinage). 

 

Désigne tout ®tablissement dont lôactivit® principale est de 

louer ou de vendre au détail des véhicules,  des pièces et 

accessoires à tous véhicules et dôen effectuer la r®paration 

ou lôentretien.     

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les établissements de vente au détail de pneus, 

batteries, pièces et accessoires neufs pour tous 

véhicules; 

 Les ateliers de mécanique et de débosselage 

dôautomobiles,  de véhicules récréatifs et de 

loisirs (garage) et les établissements destinés à 

la réparation et à l'entretien de tout véhicule 

(exclus les garages de réparation de véhicules 

lourds); 

 Les lave-autos et services connexes dont 

l'activité principale consiste au lavage (intérieur 

et/ou extérieur) des véhicules, incluant les 

activités relatives au cirage et au polissage; 

 Les postes dôessence; 

 Les commerces de vente au détail (neuf ou 

usag®),  de r®paration et dôentretien de 

véhicules à moteur incluant les véhicules 

récréatifs et de loisirs (roulotte,  motoneige,  

VTT,  etc.) et marins (bateaux,  motomarines). 

 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les équipements administratifs des ministères, 

organismes et services gouvernementaux, des 

organismes paragouvernementaux, des services 
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diocésains, des municipalités (incluant ceux de 

la municipalité régionale de comté) et des 

commissions scolaires;  

 Les équipements de santé et de services sociaux 

tels les hôpitaux, les CLSC (bureau principal et 

points de service); 

 Les centres de services sociaux,  les centres 

d'accueil, les centres de jour et les pavillons 

d'accueil pour personnes en perte d'autonomie 

physique; 

 Les équipements scolaires; 

 Les services de police et dôincendie; 

 Garage municipal; 

 Les centres de la petite enfance et les garderies 

conformément à la Loi sur les services de garde 

®ducatifs ¨ lôenfance, L.R.Q., c. S-4.1.1. 

 Les lieux de culte et cimetière. 

 

Désigne les établissements possédant de la location de 

chambre à la journée ou au séjour, et parfois les services de 

restauration et de divertissement aux visiteurs (maximum 

10 chambres).   

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les auberges (minimum 6 chambres et un 

maximum 10 chambres); 

 Les gîtes touristiques (Bed & Breakfast) 

réalisés dans une résidence privée offrant un 

maximum de 5 chambres pour une durée 

nôexc®dant pas 31 jours consécutifs et exploités 

par un occupant résident dans le bâtiment 

principal (lôacc¯s ¨ une chambre offerte en 

location doit se faire uniquement par lôint®rieur 

du bâtiment principal) ; 
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 Les regroupements de chalets en location; 

 Les camps de vacances; 

 Les pourvoiries de chasse et pêche. 

 

Désigne les établissements possédant de la location de 

chambre à la journée ou au séjour, et parfois les services de 

restauration et de divertissement aux visiteurs (comprends 

plus de 10 chambres).   

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les hôtels, les complexes hôteliers, les 

copropriétés hôtelières ainsi que les usages 

complémentaires à ce type d'hébergement s'il y 

a lieu, tel que des commerces de la classe 

dôusage C-1 (seulement la vente de produits 

alimentaires C-1(a) et la vente de produits de 

consommation courante C-1(b)) et les 

commerces de la classe dôusage C-2 (seulement 

les services personnels (C-2(a)). 

 

D®signe les ®tablissements dont  lôactivit® principale est de 

préparer ou de servir des repas pour consommation sur 

place ou ¨ lôext®rieur de lô®tablissement (terrasse). La 

consommation de boisson alcoolis®e ne constitue quôun 

accompagnement du repas. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les comptoirs de pr®paration dôaliments,  

 Les traiteurs avec un service de consommation 

ou non sur place; 

 Les restaurants et les casse-croûte; 

 Les cafétérias; 
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 Les micro-brasseries offrant obligatoirement un 

service de restauration; 

 

Désigne les établissements où l'on sert à boire (boissons 

alcooliques) et activités diverses, à l'exception des 

établissements à caractère érotique.  

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants: 

 Les tavernes; 

 Les bars; 

 Les boîtes de nuit. 

 

Cette classe désigne les commerces ou services générant 

des contraintes pour le voisinage que l'on associe 

généralement à l'industrie légère.   

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Commerces de gros et les commerces et 

services qui n®cessite de lôentreposage int®rieur 

ou ext®rieur (ex. Service dôam®nagement 

paysager qui possède de la machinerie); 

 Garage de réparation de véhicules lourds; 

 Garage de réparation de machineries agricoles; 

 Garage et ®quipement dôentretien pour le 

transport par camion; 

 Entreprise de construction (entrepreneur 

général,  plombier,  électricien); 

 Entreprise de camionnage et autre transport 

 École de dressage pour animaux domestiques; 
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En plus des conditions énumérées ¨ lôarticle 24, alinéa 1,  

du présent règlement,  lôam®nagement dôun ®cran tampon 

est requis dans les limites du terrain o½ lôon implante un 

nouveau commerce inclus dans la classe commerce à 

contrainte (C-10) adjacente à un terrain où est exercé un 

usage conforme et non dérogatoire du groupe habitation, 

que ces terrains soient situés dans une même zone ou dans 

des zones contigu±s. Lô®cran tampon exig® dans le pr®sent 

règlement doit être aménagé de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

 

 Groupe industriel 
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Désigne les activités de première transformation des 

ressources produites ou extraites par un exploitant forestier 

ou minier.  De façon non limitative, cela peut comprendre : 

moulins à scie, usines de concassage de la pierre, usines de 

béton bitumineux, etc.  

 

Désigne les activités industrielles liées à la transformation 

de la matière. Ces activités génèrent des contraintes à 

l'environnement et à la qualité de vie qui nécessitent 

généralement la mise en place d'infrastructures importantes 

et un isolement en raison notamment de la nature des 

activités, du volume d'entreposage extérieur et de transport 

lourd généré.  

 

Désigne les établissements où la principale activité 

consiste en la fabrication de produits par transformation, 

assemblage ou remodelage de matériaux ou d'autres 

produits déjà usinés ou partiellement usinés. Les industries 

légères regroupent les activités industrielles qui 

n'engendrent aucun inconvénient particulier pour le 

voisinage et dont l'ensemble des opérations se déroule à 

l'intérieur de bâtiments complètement fermés. Les 

industries légères regroupent également les établissements 

dont les activités sont susceptibles d'entraîner des 

inconvénients pour le voisinage (bruits, odeurs, fumée, 

vibrations, éclats de lumière, poussière, etc.).  

 

Carrière : Désigne les activités qui consistent à extraire des 

substances minérales consolidées à ciel ouvert, à des fins 

commerciales ou industrielles ou pour remplir des 

obligations contractuelles ou pour construire des routes, 

digues ou barrages. Ceci exclut les travaux effectués en 

vue d'établir l'emprise ou les fondations de toutes 

constructions ou d'agrandir un terrain de jeux ou de 

stationnement.  

Sablière et gravière : Désigne les activités qui consistent à 

extraire des substances minérales  non consolidées à ciel 

ouvert ¨ partir dôun d®p¹t naturel, ¨ des fins commerciales 
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ou industrielles, pour remplir des obligations contractuelles 

ou pour construire des routes, digues ou barrages. Ceci 

exclut les travaux effectués en vue d'établir l'emprise ou les 

fondations de toute construction ou d'agrandir un terrain de 

jeux ou de stationnement. 

 Groupe Agricole 

 

Désigne les activités liées à l'exploitation du sol et des 

végétaux à des fins agricoles ou horticoles notamment pour 

la production de plantes fourragères, de maïs et autres 

céréales, de fruits et légumes, de plantes ornementales et 

d'arbres de Noël incluant les serres, les pépinières et toute 

autre culture de végétaux. 

 

Désigne l'ensemble des établissements reliés à l'élevage, au 

dressage ou à la garde d'espèces animales destinées à la 

production alimentaire ou non, incluant notamment les 

animaux des familles suivantes : les bovidés, ovidés, 

anatidés, gallinacés, léporidés, struthionidés.  

Cette classe inclut aussi l'apiculture, la pisciculture et 

autres élevages en milieu aquatique de même que les 

chenils,  les chatteries,  les lapineries et les écuries. 

 

Désigne l'ensemble des établissements reliés à l'élevage de 

production, au dressage ou à la garde d'espèces animales 

destinées à la production alimentaire ou non de la classe A-

2 ainsi que les élevages porcins et aviaires associés au 

zonage de production et autorisés dans la zone : 22-A.   

 

D®signe les activit®s li®es ¨ lôam®nagement dôune ®rabli¯re 

pour en faire la récolte et/ou la transformation de la sève 

dô®rable. 
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Désigne les activités de vente et de transformation des 

produits de l'agriculture ayant lieu sur une exploitation 

agricole. Les activités sont effectuées par un producteur 

agricole, sur sa ferme, et à l'égard des produits agricoles 

qui proviennent de son exploitation ou accessoirement de 

celles d'autres producteurs. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les kiosques de vente de produits agricoles 

(légumes,  fruits,  et autres produits dérivés); 

 

Désigne les activités touristiques complémentaires de 

l'agriculture ayant lieu sur une exploitation agricole. Il met 

en relation des producteurs agricoles avec des visiteurs, 

permettant à ces derniers de découvrir le milieu agricole, 

l'agriculture et sa production par les services et 

l'information offerts par lôexploitant. L'offre 

agrotouristique est constituée des produits et services 

suivants :  

 Visite et animation à la ferme; 

 Hébergement; 

 Restauration mettant en valeur les produits de la 

ferme et les produits agroalimentaires 

régionaux; 

 Promotion et vente de produits 

agroalimentaires. 

 Groupe Récréation 

 

Désigne les activités pratiquées en plein air qui ne 

requièrent aucun équipement lourd. Accessoirement, le 

long des parcours empruntés (sentiers, chemins, etc.), il est 

possible de retrouver, dispersés, des aménagements bien 

intégrés au milieu naturel. Ces milieux comprennent les 
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usages et les immeubles destinés à des fins de récréation 

l®g¯re ayant peu dôimpact sur le milieu naturel. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les activités de randonnée terrestre ou équestre, 

la navigation de plaisance (à l'exclusion des 

ports de plaisance), la descente de rivière, la 

pêche, la chasse (outre les pourvoiries), 

l'interprétation du patrimoine naturel ou culturel 

et même la simple observation des paysages.  

 Des centres dôinterpr®tation de la nature; 

 Des aires de pique-nique restreintes; 

 Des aires de camping rustiques; 

 Des aires de services d'utilité commune tels eau 

potable, toilettes sèches, abris rudimentaires,  

b©timent de service ¨ titre dôusage accessoire; 

 Belvédères ou autres points d'observation. 

 

Désigne les activités pouvant être pratiquées sur des sites 

de superficie limitée, spécialement aménagés pour 

supporter un volume d'utilisation élevé ou soutenu. Les 

critères significatifs sont ici l'intensité de la fréquentation 

et les caractéristiques mêmes de l'aménagement réalisé et 

des équipements implantés. Ainsi, lorsque la densité 

potentielle d'utilisation sur un même site récréatif est 

élevée et lorsque les travaux et les constructions réalisés 

sont importants et modifient considérablement l'aspect 

naturel du terrain ou du paysage, les activités qui s'y 

déroulent sont considérées de type intensif. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les installations sportives; 

 Les parcs et autres lieux d'amusement; 
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 Les terrains de jeux et pistes athlétiques (autre 

que municipal) 

 Les clubs de golf; 

 Les centres de ski alpin; 

 Les piscines, plages utilisées, quais et rampes 

de mise à l'eau, ports de plaisance; 

 Les campings aménagés ou semi-aménagés; 

 Les aires de pique-nique; 

 Les parcs de récréation et toutes autres activités 

récréatives qui ne peuvent être considérés de 

type extensif, en incluant les infrastructures 

d'accueil nécessaires pour l'opération de tels 

sites. 

 Groupe Forêt  

 

Désigne l'ensemble des activités reliées à la récolte de la 

matière ligneuse à des fins commerciales et à l'exploitation 

de fermes forestières. 

 Groupe Utilité publique 

 

Désigne les équipements et les infrastructures qui 

desservent la population et les municipalités du Québec 

pour des services essentiels liés au domaine de l'énergie, 

des communications, de la câblodistribution et/ou du 

transport. Lorsque cette classe dôusage est autoris®e ¨ 

lôint®rieur de la zone agricole provinciale,  elle doit 

respecter le principe de moindre impact sur lôagriculture 

telle que définie à la Loi sur la protection du territoire et 

des activités agricoles. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 
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 Les r®seaux dôaqueduc (incluant les puits et 

prises dôeau potable); 

 Les réseaux dô®gout; 

 Les usages et équipements liés à la production 

et au transport dô®lectricit®; 

 Gazoduc et oléoduc;  

 Le réseau téléphonique, diffusion 

radiophonique, réseau de télévision; 

 Le chemin de fer; 

 Tout autre service public (infrastructure). 

 

Désigne les lieux reliés à l'élimination, à la récupération et 

au traitement des déchets solides, liquides ou organiques 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les lieux d'enfouissement; 

 Les stations de compostage, incinérateurs, 

établissements de récupération ou de recyclage 

des matières résiduelles; 

 Les dépôts de neiges usées; 

 Les usines de traitements des eaux usées. 

 

Désigne les espaces végétalisés et aménagés destinés à 

desservir les r®sidants dôun quartier, dôune municipalit® ou 

de la MRC. Ils peuvent accueillir des équipements de 

loisirs et de sport ainsi que du mobilier urbain en lien avec 

la vocation du lieu: récréative, sportive, de détente ou de 

divertissement. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 
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 Terrain dôamusement : cette rubrique comprend 

des espaces de terrains restreints aménagés 

spécialement pour les enfants d'âge préscolaire 

et élémentaire ; il peut y avoir des boîtes de 

sable, des glissades, des balançoires; 

 Terrain de jeu et de sport; 

 Parc municipal. 

 

 

Désigne un lieu dô®change,  de rassemblement et de 

socialisation qui participe ¨ lôam®lioration de la qualit® de 

vie.  La plupart des activités municipales ou autres 

organismes y sont organisés.  

 Groupe Conservation  

 

Désigne les activités liées à la conservation et 

lôinterpr®tation des milieux fauniques, naturels ou 

patrimoniaux. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les réserves écologiques; 

 Les parcs de conservation; 

 Les réserves fauniques. 
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 Règle dôinterpr®tation 

La présente section vise à autoriser les usages complémentaires 

liés à un usage principal du groupe dôusage "Habitation" et, le 

cas ®ch®ant, ¨ ®dicter les conditions dôimplantation et 

dôexercice.   

Un usage complémentaire ¨ lôhabitation est autorisé à 

lôensemble du territoire à condition qu'il accompagne un usage 

principal existant et quôil en constitue un prolongement normal 

et logique. La disparition d'un usage principal entraîne 

nécessairement celle de son usage complémentaire, à moins que 

lôusage compl®mentaire puisse °tre exerc® comme usage 

principal en conformité avec les dispositions relatives aux 

usages principaux du présent règlement. 

Un usage complémentaire ¨ lôhabitation ne peut devenir un 

usage principal qu'en conformité avec le présent règlement. 

 Commerce et services complémentaires autorisés 

 

 Les bureaux de professionnels et les techniques 

mentionn®s ¨ lôannexe du Code des professions 

(avocat, notaire, huissier, cabinet de médecin, 

service dôoptom®trie (sauf la vente),  service de 

soins paramédicaux (acupuncture,  

amaigrissement, esthétique,  podiatrie,  

orthopédie) et de soins thérapeutiques 

(chiropractie,  physiothérapie,  orthophonie,  

audiologie), service dôarchitecture,  de g®nies,  

de comptabilité,  de vérification et de tenue de 

livres,  dô®valuation fonci¯re,  dôarpenteurs-

g®om¯tres,  dôurbanisme et de lôenvironnement; 

 Les agents dôaffaires (courtiers dôassurance,  

agent dôimmeuble,  services de secr®tariat,  de 

traduction et de traitement de texte,  de 
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consultation en administration et en affaire,  de 

détective ; 

 Les bureaux dôadministration,  soit seulement 

dans le cas dôun entrepreneur g®n®ral et 

spécialis® dôouvrage de g®nie civil et des 

services pour les bâtiments (nettoyage de 

fen°tres,  dôextermination et de d®sinfection,  

dôentretien m®nager,  paysager,  ramonage,  

dôestimation de dommages aux immeubles 

(sinistre) ; 

 Les services personnels sur place (salon de 

beauté,  coiffure,  barbier,  couturière,  tailleur); 

 Les m®tiers dôarts ou dôartisanats (peinture,  

sculpture, céramique,  ébéniste,  tissage et autre 

artisanat ; 

 Les ateliers de réparation de petits appareils 

domestiques (radios,  télévisions,  appareils 

électroniques et informatiques,  de bobines et 

moteurs électriques,  dôaff¾tage dôarticle de 

maison) et les services de réparation de 

montres,  dôhorloges et de bijoux ; 

 Les ressources de type familial, soit les familles 

dôaccueil et les r®sidences dôaccueil accueillant 

un maximum de 9 enfants, adultes ou personnes 

âgées (résidence privée pour ainés) et les 

ressources intermédiaires conformément à la 

Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, L.R.Q., c. S-4.  Les conditions 

dôimplantation et dôexercice sont les suivantes :  

 Un maximum de 5 chambres peut être 

loué par bâtiment principal. Celles-ci 

doivent être localisées au rez-de-

chaussée ou aux étages ;  

 La superficie maximale autorisée pour 

la location de chambres ne peut excéder 

50 mètres carrés ;  
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 La location de chambres nôest pas 

autoris®e lorsquôun logement 

intergénérationnel, un logement 

additionnel ou un gîte touristique est 

aménagé ou exercé dans le bâtiment 

principal.  

 Les services de garde en milieu familial,  soit la 

garde dôun maximum de 6 enfants, 

conformément à la Loi sur les services de garde 

®ducatifs ¨ lôenfance, L.R.Q., c. S-4.1.1.  

 

 Le bâtiment où est tenue lôactivit® comprend au 

moins un logement ; 

 Lôusage complémentaire doit être exercé par 

lôoccupant de lôimmeuble ; 

 Lôusage compl®mentaire occupe moins de 40 % 

de superficie de plancher de lôusage résidentiel ; 

 Lôusage compl®mentaire ne cause aucun bruit, 

poussi¯re ou vibration ¨ lôext®rieur des limites 

du terrain sur lequel il a lieu ; 

 Les commerces et services à contraintes 

élevées, tels que les garages de mécanique, les 

ateliers dôusinage, les autres activités de type 

industriel et les immeubles protégés, sont 

spécifiquement interdits ; 

 Malgré toute autre disposition contenue au 

présent règlement,  aucun entreposage extérieur 

reli® ¨ lôusage compl®mentaire ¨ lôhabitation 

nôest autoris®; 

 Il ne peut y avoir quôun seul usage 

compl®mentaire ¨ lôhabitation par bâtiment 

principal ; 

 Une enseigne dôidentification de lôactivit® est 

autoris®e dôune superficie dôau plus 0,5 m¯tre 
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carré, posée à plat sur le bâtiment ou suspendue 

perpendiculairement au bâtiment; 

 Toutes autres dispositions au présent règlement 

de zonage doivent être respectées. 

 Logement additionnel 

Lorsquôautoris® ¨ la grille de sp®cifications, un logement 

additionnel est autorisé de façon complémentaire ¨ lôusage 

principal,  habitation. 

Les conditions dôimplantation et dôexercice pour un logement 

additionnel sont les suivantes :  
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 Logement intergénérationnel  

Lorsquôindiqué à la grille de spécifications, un logement 

intergénérationnel est autorisé de façon complémentaire à 

lôusage principal habitation.  

Les conditions dôimplantation et dôexercice pour un logement 

intergénérationnel sont les suivantes : 

 

 Une personne qui a ou a eu un lien de parenté 

ou dôalliance avec le propri®taire ou lôoccupant 

de la résidence ; 

 Le conjoint dôune personne qui a un tel lien de 

parent® ou dôalliance avec le propri®taire de la 

résidence ou son conjoint.  
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 Location de chambres 

Lorsquôindiqué à la grille de spécifications, la location de 

chambres est autorisée de façon complémentaire ¨ lôusage 

principal habitation.  

Les conditions dôimplantation et dôexercice pour la location de 

chambres sont les suivantes :  
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GRILLE DE SPÉCIFICATIONS 

 

 

 Grille de spécifications 

Le présent règlement prévoit une grille de spécifications 

applicable à chaque zone qui contient les usages autorisés et les 

dispositions particulières qui y sont applicables.  

Les usages sont autoris®s lorsquôun carreau noir (ǅ) est présent 

à ligne de classe dôusage correspondante. Malgré cela, un ou 

plusieurs codes dôusage de la m°me classe d'usage peuvent °tre 

autorisés ou prohibés : dans ce cas, ceux-ci sont identifiés dans 

la section « usage spécifiquement autorisé» ou « usage 

spécifiquement prohibé) ».  

Les grilles des spécifications sont présentées à lôannexe 2 du 

présent règlement. 

 Conditions dô®mission du permis de construction 

Cette section énumère les conditions à la délivrance des permis 

de construction, en vertu du Règlement No377-2015 sur les 

conditions dô®mission du permis de construction. 

Un carreau noir (ǅ) est indiqu®,  vis-à-vis la ou les conditions 

lorsquôelles sôappliquent pour la zone.    

 Usage principal 

Les dispositions suivantes sôappliquent pour un usage 

principal :  
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 Usage mixte  

Nonobstant les dispositions de lôarticle 38,  les dispositions 

suivantes sôappliquent dans le cas dôun b©timent accueillant des 

usages mixtes : 

 

 

 

 

Un carreau noir (ǅ) est indiqu®,  vis-à-vis la ou les conditions 

lorsquôelles sôappliquent pour la zone. 

 Usage multiple 

Nonobstant lôarticle 38, les dispositions suivantes sôappliquent 

dans le cas dôun b©timent accueillant des usages multiples :  

 

 

Un carreau noir (ǅ) est indiqu®,  vis-à-vis la ou les conditions 

lorsquôelles sôappliquent pour la zone. 

 Projet intégré 

Un carreau noir (ǅ) est indiqu®,  vis-à-vis la ligne «projet 

intégré» lorsque lôusage est autoris® pour la zone.   
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 Logement additionnel 

Un logement additionnel est autorisé de façon complémentaire à 

lôusage principal habitation lorsquôun carreau noir (ǅ) est 

présent à ligne correspondante. 

 Logement intergénérationnel 

Un logement intergénérationnel est autorisé de façon 

complémentaire ¨ lôusage principal habitation lorsquôun carreau 

noir (ǅ) est pr®sent ¨ ligne correspondante. 

 Location de chambres 

La location de chambres est autorisée de façon complémentaire 

¨ lôusage principal habitation lorsquôun carreau noir (ǅ) est 

présent à ligne correspondante. 

 Nombre de logements (maximum) 

Le chiffre inscrit vis-à-vis la ligne «Nombre de logements» 

indique le nombre de logements maximum autoris® pour lôusage 

multifamilial (H-8). 

 Normes dôimplantation et bâtiment 

 

 

 Hauteur (minimum et maximum) ; 

 Coefficient dôoccupation du sol ; 

 Coefficient dôemprise au sol. 
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 Dispositions particulières 

 

Lorsque spécifié,  la densité est une densité moyenne pour 

lôensemble de la zone ou pour lôensemble du site vis® par 

un projet dôensemble ou un projet int®gr®. 

 

Le groupe de lettre PIIA indique quôun Règlement No381-

2015 sur les plans dôimplantation et dôint®gration 

architecturale sôapplique dans cette zone.  

 

Tout usage spécifiquement autorisé ou prohibé,  selon le 

cas,  sans tenir compte de la classe d'usage qui le 

comprend. 

 

Lorsquôun carreau noir (ǅ) est présent vis-à-vis 

«entreposage extérieur»,  les dispositions prescrites à 

lôarticle 110 du présent règlement sôappliquent de façon 

compl®mentaire ¨ lôusage principal de la zone visée. 

 

Une norme spéciale peut être imposée à une zone donnée 

en plus des normes générales.  Celle-ci est alors spécifiée à 

la grille de spécifications.  Le numéro indiqué,  s'il y a lieu,  

correspond à l'article du règlement qui doit s'appliquer. 

Lorsqu'un chiffre apparaît à la case « Normes spéciales », 

il renvoie à une explication ou une prescription à la case    

« Note ». 

 Note 

Constitue des normes et/ou des conditions particulières devant 

être respectées ainsi que les informations relatives aux renvois 

inscrits dans toute autre case de la même page de la grille de 

spécifications. 
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 Amendements 

À des fins de référence,  cette rubrique contient le numéro du 

règlement amendant le présent règlement et ayant une incidence 

sur les données apparaissant à la grille de spécifications. 
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS,  CONSTRUCTIONS ET USAGES 

AUTORISÉS DANS LES COURS 

 

 

 Dans la cour avant 

Dans toutes les zones,  les bâtiments,  constructions et usages 

suivants peuvent être implantés ou exercés dans la cour avant,  

et ce,  ¨ lôexclusion de tout autre non mentionné : 
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 Avoir une superficie maximale de 30 mètres 

carrés; 

 Être érigé sur un terrain dôau moins 3 000 

mètres carrés; 

 Être séparé de la ligne avant par une rangée 

dôarbres; 

 Être situé à un moins 4 mètres de la ligne avant 

de terrain. 
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 Dans les cours latérales 

Dans toutes les zones,  les bâtiments,  constructions et usages 

suivants peuvent être implantés ou exercés dans les cours 

latérales,  et ce,  ̈  lôexclusion de tout autre non mentionn® : 
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 Dans la cour arrière 

Dans toutes les zones,  les bâtiments,  constructions et usages 

suivants peuvent être implantés ou exercés dans la cour arrière,  

et ce,  ¨ lôexclusion de tout autre non mentionn® : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 5 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS,  CONSTRUCTIONS ET USAGES AUTORISÉS 

DANS LES COURS 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 67 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modifié 

règl.392-2016 



CHAPITRE 5 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS,  CONSTRUCTIONS ET USAGES AUTORISÉS 

DANS LES COURS 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 68 

 

 



CHAPITRE 6 

DISPOSITIONS RELATIVES À LôARCHITECTURE ET À LA FORME DES BÂTIMENTS  

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 69 

 

                      

DISPOSITIONS RELATIVES À LȭARCHITECTURE ET À LA FORME DES 

BÂTIMENTS 

 

 

 R¯gle dôinterpr®tation 

Ce chapitre prescrit pour toutes les zones,  à moins de 

dispositions contraires,  les normes applicables aux bâtiments 

ainsi quô¨ leur implantation, et ce,  sans égard au fait que ceux-

ci soient principaux ou accessoires.   

 Types de bâtiments prohibés 

Tout bâtiment en forme d'animal, de fruit, de légume ou de 

contenant ou tendant par sa forme à symboliser un animal, un 

fruit, un légume ou un contenant est prohibé sur tout le territoire 

de la municipalité. 

L'emploi de wagons de chemin de fer désaffectés, de tramways 

désaffectés, d'autobus désaffectés, d'avions désaffectés, de 

bateaux ou d'embarcations de pêche désaffectées, une partie de 

véhicule, une boîte de camion, une remorque ou autres 

véhicules désaffectés de cette nature est prohibé à des fins 

autres que celles pour lesquelles ils ont été conçus, sur tout le 

territoire de la municipalité.  

Les bâtiments dont la structure est demi-cylindrique sont 

interdits sur tout le territoire de la municipalité, sauf pour la 

construction des serres destinées à la culture de végétaux. 

Tout bâtiment de forme de dôme ou d'apparence sphérique,  

hémisphérique ou cylindrique, est aussi interdit partout, sauf 

dans les zones agricoles.  
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 Forme du toit dôun b©timent principal ou accessoire 

Tout bâtiment principal ou accessoire doit comporter une toiture 

à au moins deux (2) versants, sans toutefois excéder quatre (4) 

versants. Les toits plats sont prohibés dans toutes les zones du 

territoire. 

Spécifiquement pour lôavenue Royale et le chemin du Cap-

Tourmente, le toit doit comporter deux (2) versants. La ligne de 

faîte doit être parallèle à la voie de circulation située en façade 

du bâtiment principal. 

Nonobstant lôalin®a 1 du pr®sent article,  les toits plats et ceux à 

un (1) ou plusieurs versants sont autorisés uniquement dans la 

zone 16-H.  Toutefois,  en aucun cas,  le toit ne peut posséder 

plus de (4) quatre versants. 

 Toiture végétalisée 

Les toitures v®g®talis®es sont autoris®es sur lôensemble du 

territoire de la municipalité.  Les documents à fournir lors de la 

demande de permis sont établis au Règlement No376-2015 

relatif aux permis et aux certificats ainsi quô¨ lôadministration 

des r¯glements dôurbanisme. 

 Utilisation prohibée 

Il est interdit dôutiliser une roulotte,  un conteneur,  une 

remorque,  un avion,  un bateau,  un autobus,  un autre véhicule 

ou une autre partie de véhicule y compris un wagon de chemin 

de fer ou de tramway, comme bâtiment, de transformer un tel 

véhicule ou une telle construction en b©timent ou dôinstaller un 

tel véhicule ou une telle construction en permanence ou 

temporairement sur un terrain,  et ce,  pour toutes les zones. 

 Matériaux de recouvrement extérieur 

Lôemploi des mat®riaux ci-après énoncés est prohibé pour le 

revêtement de tout bâtiment : 

 



CHAPITRE 6 

DISPOSITIONS RELATIVES À LôARCHITECTURE ET À LA FORME DES BÂTIMENTS  

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 71 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 D®lai pour compl®ter le rev°tement ext®rieur dôun b©timent 

Les matériaux de revêtement extérieur des murs et de la toiture 

de tout bâtiment doivent être complétés dans un délai de douze 

(12) mois ¨ partir de la date dô®mission du permis de 

construction ou du certificat dôautorisation.  

 Harmonisation des agrandissements et des bâtiments 

accessoires 
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Toute construction ou agrandissement de bâtiment doit 

sôint®grer et sôharmoniser ¨ lôarchitecture du b©timent principal,  

tant par la forme,  le style,  la volumétrie,  les matériaux 

extérieurs et les couleurs.   
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS PRINCIPAUX 

 

 

 Nombre de bâtiments principaux par terrain  

Un seul bâtiment principal peut être érigé sur un terrain,  sauf 

dans le cas dôun projet int®gr® pr®vu aux articles 275 à 279 du 

présent règlement. 

 Nombre dôusages principaux par terrain 

Un seul usage principal est autorisé par terrain,  sauf dans les 

zones spécifiquement identifiées à la grille de spécifications et 

tel que décrit aux articles 38 et 39 du présent règlement.  

 Aménagements autour des composantes techniques 

Les composantes techniques du bâtiment principal ne doivent 

pas être visibles de la voie publique.  Lorsquôil est impossible 

de les rendre invisibles,  un écran végétal doit être aménagé 

autour de ces composantes techniques. 

 Façade et profondeur minimale 

Tout bâtiment principal doit avoir une fa­ade dôau moins 7 

m¯tres et une profondeur dôau moins 7 m¯tres. 

La dimension relative à la façade est cependant réduite à 5.5 

m¯tres dans le cas dôhabitations jumel®es ou en rang®es. 

 Superficie minimale 

Tout bâtiment principal doit avoir une superficie au sol dôau 

moins 40 mètres carrés. Cette superficie est portée à 65 mètres 

carrés pour les habitations à un plancher.  Dans le cas des 

habitations,  les garages priv®s,  les abris dôauto int®gr®s au 

b©timent dôhabitation sont exclus du calcul de la superficie. 
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 Hauteur maximale 

Sous réserve de dispositions particulières,  les hauteurs 

maximales prescrites à lôannexe 2-Grille de spécifications ne 

sôappliquent pas aux édifices publics,  aux bâtiments agricoles,  

aux cheminées,  aux tours de transport dô®nergie,  aux tours et 

antennes de radiodiffusion,  de télédiffusion et de 

t®l®communication ainsi quô¨ toute structure ®rig®e sur le toit 

dôun b©timent et occupant moins de 10% de la superficie du 

toit.  
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 Implantation  

Sous réserve des dispositions particulières, tout bâtiment doit 

être implanté à l'intérieur de l'aire constructible d'un terrain en 

respectant les marges de recul avant, latérales et arrière 

prescrites dans la grille de spécifications pour chaque zone. 

 Mar ge de recul 

Les spécifications relatives aux marges de recul avant, latérales 

et arrière et à la somme des marges latérales sont contenues 

dans lôannexe 2-Grille de spécifications pour chaque zone.  

On devra de plus respecter les dispositions suivantes 

lorsqu'elles s'appliquent : 

 

 Orientation de la façade principale 

La façade principale d'un bâtiment doit faire face au chemin et 

doit être généralement parallèle à la ligne de rue.  Une variante 

dôun maximum de 10 degr®s est toutefois autoris®e lorsque la 

rue nôest pas droite 

Dans le cas où la façade du bâtiment principal donne sur un 

plan ou un cours dôeau,  ou encore sur un panorama quelconque 

sans donner sur la rue donnant directement accès au terrain,  le 

bâtiment doit avoir également une façade le long du mur 

opposé.  Cette façade doit comporter un accès,  des fenêtres et 

le m°me type de mat®riaux de rev°tement que lôautre fa­ade 

principale. 
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 Terrain ayant b®n®fici® dôun assouplissement des normes de 

lotissement 

Dans le cas de terrains ayant bénéficié dôun assouplissement des 

normes en vertu du Règlement de lotissement No379-2015,  la 

marge de recul arrière ainsi que la somme des marges latérales 

peuvent être ajustées proportionnellement à la différence 

existant entre les dimensions du terrain et les normes prescrites 

au Règlement de lotissement No379-2015.  

 Implantation entre deux (2) bâtiments principaux existants 

Lorsquôun b©timent principal est implant® sur un terrain situ® 

entre deux (2) bâtiments principaux existants,  la marge de recul 

avant du bâtiment à implanter est égale à la moyenne des 

marges des b©timents existants lorsque lôun de ces b©timents a 

une marge inférieure à la marge prescrite (voir illustration 1) 

 

 

 

 

 

 

 

 Implantation à la suite du dernier bâtiment principal 

existant 

La marge de recul avant de tout bâtiment principal implanté à la 

suite du dernier bâtiment principal existant sur une rue est celle 

prescrite par ce règlement.  Toutefois,  lorsque les deux susdits 

b©timents ne sont pas ®loign®s lôun de lôautre de plus de 12 

mètres et que la marge de recul avant du bâtiment existant est 

inférieure à celle prescrite,  la marge de recul avant du bâtiment 

à ériger est réduite de telle sorte que la différence entre les 

ILLUSTRATION 1 : IMPLANTATION ENTRE DE UX (2) BÂTIMENTS PRINCIPAUX  

EXISTANTS  
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marges de recul avant des deux (2) bâtiments ne soit que de 1,5 

mètre (voir illustration 2) 

 

 

 

 

 

 

 Implantation dôun b©timent ¨ proximit® dôune voie ferr®e 

Tout bâtiment principal accueillant un nouvel usage public 

sensible ou r®sidentiel situ® ¨ lôint®rieur dôun p®rim¯tre 

dôurbanisation doit °tre implant® ¨ au moins 15 m¯tres de 

lôemprise dôune voie ferr®e.  

Si le b©timent est situ® ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation, 

il doit être implanté à au moins 30 m¯tres de lôemprise dôune 

voie ferrée. 

ILLUSTRATION 2 : IMPLANTATION À LA SUI TE DU DERNIER 

BÂTIMENT PRINCIPAL E XISTANT  
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS ET CONSTRUCTIONS 

ACCESSOIRES  

 

 

 Généralités 

Une construction accessoire peut être implantée sur un terrain 

dans les cas et conditions suivantes :  

 

 

 Implantation générale 

Sauf indication contraire,  tout bâtiment ou construction 

accessoire doit être situé en cour latérale ou arrière et à une 

distance minimale de 1.5 mètre des lignes de terrain. 

 Coefficient dôemprise au sol (CES) 

Aux fins du calcul de coefficient dôemprise au sol,  les 

bâtiments et constructions accessoires ne doivent pas être 

considérés. 
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 R¯gle dôinterpr®tation 

De manière non limitative,  les bâtiments suivants sont 

accessoires à une habitation : 

 

 

 

 

 

 Garage et cabanon 

Les dispositions suivantes sôappliquent aux garages et aux 

cabanons: 

 

Toutefois les avant-toits peuvent empi®ter dôau plus 45 cm 

dans la marge de recul. 
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Toutefois,  la hauteur dôun garage priv® annex® ne peut 

excéder la hauteur du bâtiment principal; 

 

 Un bâtiment de rangement pour la piscine 

Les dispositions suivantes sôappliquent aux bâtiments de 

rangement pour la piscine: 

 

Toutefois les avant-toits peuvent empi®ter dôau plus 45 cm 

dans la marge de recul. 

 

 

 Serre privée 

Les dispositions suivantes sôappliquent aux serres privées : 
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 Hangar à bois 

Les dispositions suivantes sôappliquent aux hangars à bois : 
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 R¯gle dôinterpr®tation 

De manière non limitative,  les constructions suivantes sont 

accessoires à une habitation : 

 

 

 

 

 

 

 

 Antenne parabolique 

Les dispositions suivantes sôappliquent aux antennes 

paraboliques : 

 

 

 

 

 










































































































































































































































































































































































































